
 

PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION NATIONALE 
RUNNING - CNR N° 1 
DU 15 JANVIER 2026 

-  visioconférence -  
 
 

Présidence 
Dominique MARRADI 
 

Présents 
Stéphane SCLAVO, Emmanuel THEVENON, Jean-Jacques CACHOU, Fabrice 
DUBUISSON, Patricia LEPREUX, Claude LACHEREST, Nicolas PONS, Laurence KLEIN 
Jean-Louis PRIANON, Gisèle ERICHER mais aussi, Julien RANCON, Lucas GOUSTIAUX 
Kévin LEGRAND, Sylvaine BON 
 

Excusée 
Caroline PUJOL 
 
 

-  Début de la réunion : 18h00 - 
 
 
1. APPROBATION DU PV n° 7 et 8 du 27 novembre 2025  

 

Approbation du PV N° 7 et 8 du 27 novembre 2025 prononcée à l’unanimité. 
 
 

2. RÉTROCESSION DES LABELS PAR LIGUE 
 

La CNR évoque le process de comptabilisation et rétrocession du montant des labels. Une 
méthodologie plus efficace doit être mise en place entre les membres de la CNR et les services 
fédéraux. Il convient également de faire un point avec les CRR et CDR au regard de la question 
des courses annulées. 
 
 

3. POINT SUR LES CHAMPIONNATS DE FRANCE 2026 
 

• Sylvaine BON indique que pour le CROSS à CARHAIX, il n’y a pas de souci particulier.  

• Pour le trail du Mont Ventoux, il y a lieu de bien faire le tri au niveau des inscriptions car 
beaucoup d’athlètes, par peur de ne pas obtenir un dossard, se sont inscrits sans avoir 
obtenu leur qualification. Nous avions pourtant bien indiqué aux athlètes la méthode à 
respecter pour s’inscrire aux France de trail 2026, que ce soit sur le site de la Fédération 
ou sur le site de l’organisation. 

• Pour le 24h qui se déroulera à Tullins, il nous faudra éventuellement, un officiel e-logica 
régional pour aider Emmanuel THEVENON. 
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4. DÉSIGNATION DES OFFICIELS FÉDÉRAUX 
 

Jean-Jacques CACHOU, aidé par Gisèle ERICHER, a procédé à la désignation des officiels 
fédéraux pour les compétitions ayant obtenu un label OR ou ARGENT, en appliquant le règlement 
à savoir une mission près de chez eux et pas au même endroit tous les ans. 

Il convient aussi que les officiels ”tournent” sur toutes les épreuves. 33 officiels ont répondu aux 
sollicitations.  Des manques existent dans la région Grand-Est aussi bien pour la route que pour le 
trail ; cette région rencontre de grandes difficultés pour trouver des juges, même régionaux, qui 
soient pris en charge par la CNR pour ces épreuves. Il sera nécessaire de faire appel à des juges 
officiels des Ligues voisines pour combler notamment le week-end du 29 mars où il y a une grosse 
intensité de compétitions avec un besoin de 14 officiels (il en manque 5 actuellement). 

Le calendrier sera envoyé dès le 16 janvier 2026 aux officiels fédéraux running. 
 
 

5. FUTUR CALENDRIER RUNNING 
 

Kevin LEGRAND fait un point sur la mise en place récente du nouveau Pass Prévention Santé. 
Devraient suivre la refonte du CALORG puis, le nouveau Calendrier fédéral pour lequel une large 
consultation est en cours ; celui-ci sera diffusé au mois de mars prochain et la période s’étendra 
du mois de septembre 2026 au mois de septembre 2029. La consultation porte sur plusieurs 
questions : 

-  nombre de Championnats : maintien ou non, 
-  saison de cross : avancer la date des Championnats de France ou pas, 
-  positionnement des championnats de France de Running, 
-  regrouper les championnats : courses OPEN + plusieurs championnats pour créer la Fête, 

du Running qui pourrait être organisée par la Fédération. 
 

Jean-Jacques CACHOU indique que l’idée du regroupement des championnats de France de 
running existe depuis des années et, médiatiquement, cela a un sens comme événement majeur. 

Kévin LEGRAND indique que des questionnaires ont été envoyés aux clubs, aux ligues, aux 
comités et à la CNR. Il a obtenu 450 réponses à ce jour ainsi que celles des athlètes. Les 
organisateurs de courses n’ont pas encore été interrogés. 

Jean-Jacques CACHOU précise que ce sont les organisateurs qui doivent mettre en place les 
championnats de France. 

Kévin LEGRAND ajoute que les championnats de France de 5km pourraient être implantés entre 
septembre et décembre ce qui serait intéressant pour les Jeunes (niveau 1) et que l’on pourrait 
regrouper le 10km avec le semi et le marathon. 

Julien RANCON indique qu’après analyse des championnats précédents sur les différentes 
distances, il est favorable au regroupement mais cela va nous priver d’une grande partie du 
territoire. 

Fabrice DUBUISSON a souligné à plusieurs reprises que rien n’était encore acté. Il a proposé de 
créer un questionnaire ou d’organiser une réunion spécifique pour discuter du calendrier. 

Kévin LEGRAND précise que pour le trail, la Montagne et la Verticale, il n’y aura pas de 
regroupement.  

Stéphane SCLAVO complète en indiquant que pour le trail c’est impossible de changer les dates 
des compétitions trail Montagne et Verticale en l’état des dates des organisations supports. 

Kévin LEGRAND indique que rien n’est décidé pour le moment, tout est en réflexion. Il souhaite 
avoir l’avis global de la CNR vers le 15 février 2026 pour les Championnats de France. Par 
ailleurs, il n’y aurait pas de regroupement pour le 100km, le 24h et l’Ekiden non plus. 

Laurence KLEIN est favorable au regroupement de certaines courses mais que les 100km et le 
24h sont impossibles à regrouper notamment pour un problème de boucles. 
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Julien RANCON demande à Kévin LEGRAND comment les réponses aux questionnaires vont 
être traitées. 

Kévin LEGRAND précise que des tendances devraient apparaître notamment pour le 
changement des saisons et le regroupement des courses running  

Jean-Jacques CACHOU rappelle que la Fédération se doit d’être vigilante au sujet de 
l’organisation des courses running afin d’éviter les écueils rencontrés dans le passé, notamment 
lorsqu’elle organisait le marathon de Toulouse. 

Kévin LEGRAND précise que la Fédération peut bien entendu être assistée de prestataires si 
besoin. 

Claude LACHEREST indique que si l’on doit changer les dates pour les Cross, il faudrait faire 
particulièrement attention aux très grosses courses qui auraient lieu au même moment. 
 
 

6. IMPOSSIBILITÉ D’OBTENIR DES DOSSARDS 
 

La tendance actuelle est que les licenciés FFA Compétition qui souhaitent s’inscrire lors des 
courses labellisées, en particulier pour se qualifier aux championnats de France, n’arrivent plus à 
obtenir de dossards en raison du fait que les courses affichent complet. 
La CNR a proposé dans le Règlement des labels la possibilité pour les organisateurs de courses 
labellisées de fonctionner de la manière suivante : 
 

-  soit ouvrir les inscriptions 48h voire 72h avant les inscriptions grand public qui seront 
réservées aux licenciés FFA ; 

-  soit demander aux organisateurs de conserver 15% de leurs dossards pour les licenciés 
FFA et les remettre en vente s’ils n’ont pas tous été vendus ; 

-  soit faire une double inscription avec, d’un côté les licenciés FFA et de l’autre, les non-
licenciés. 

Il semble urgent d’examiner ces possibilités avec les organisateurs pour, le cas échéant, les 
actionner en adressant une circulaire aux CRR et CDR afin de signaler aux organisateurs et de se 
servir de la Newsletter diffusée par le service Développement expliquant les raisons de ces 
mesures aux organisations. 
 
Kévin LEGRAND précise que l’ensemble de la règlementation est en cours de révision et que ce 
sujet en fait partie intégrante. 
 
La séance a pris fin après cette dernière discussion. 
 
 

-  Fin de la réunion : 20h20 – 

 
 
 
 
 
 

 
   

 
  Dominique MARRADI  
  PRÉSIDENTE DE LA CNR 

 
 


